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Décision Générale colonial

Décision n° 74/931/SG/ESI  fixant la date de rentrée des classes 
dans les établissements d’enseignement de second degré et tech-
nique pour l’année scolaire 1974-1975
n° 74/931/SG/ESI

Ministère

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT, DES SPORTS ET DE 
LA JEUNESSE

Date  de  publ icat ion

5 juin 1974

Numéro JO

n° 12 du 25/06/1974
Date  du numéro

25 juin 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Au titre de l’année scolaire 1974-1975, la rentrée des classes dans les établissements d’enseignement de second degré et 

techniques publics et privés du territoire est fixée au lundi 23 septembre 1974.
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